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JUSTICE CRIMINELLE* 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

• (Piésidcnce de M. Jacquinot-Godard.) 

Audience du 1 î décembre. 

/jccusaûon de complot contre la sûreté intérieure de l'Etal. 

 préliminaires. — Interrogatoire des accusés. — Jnci-

dens. — Audition des témoins. 

Dans la Gaz-ctle des Tribunaux des 50 novembre et 1
er 

décembre, nous avons rapporté textuellement, l'acte d'ac-

cusation. On se rappelle qu'en tête de la conspiration, 

l'accusation a placé les accusés Raspai! et Kersosi. Le 

sieur Lebon, chef d'un des comités de la Société des 

Droits de l'Homme, a échappé aux poursuites de la justi-

ce. Toutefois le bruit se répand qu'hier la police est par-

venue à découvrir sa retraite. 

Dès huit heures du matin, les abords du Palais-de-Jus-

tice sont encombrés par la foule dans la quelle on remar-

que des élèves de l'Ecole polytechnique; les gardes muni-

cipaux suffisent à peine pour la contenir. A neuf heures 

la salle d'audience est presque remplie. Au milieu des 

personnes qui se pressent sur lesbanes, on distingue plu-

sieurs dames qui sans doute ont été attirées à ces débats 

par un sentiment d'intérêt pour la demoiselle Langlois. 

On élalcsur le bureau les pièces de convictions ce sont 

des épées, des fusils, plusieurs bouteilles, des balles, un 

moule à balles; au bas du bureau on a placé un petit 

fourneau. On a exposé aussi sur la table un parapluie : 

c'est sans doute le parapluie à poignard qui a été saisi sur 
l'accusé Kersosi. 

Les bancs du barreau sont encombrés. Un grand nom-

bre d'avocats sont obligés, attendu le défaut d'espace, de 

rester debout en dehors de la balustrade. Beaucoup de 

gardes municipaux et de sergens de ville sont dispersés 

dans la foule. Une table particulière a été disposée et ré-
servée pour les journalistes. 

A dix heures et demie les accusés sont introduits : 

aussitôt tous les assislans se lèvent et montent sur les 

bancs. Des cris, assis , assis , se font entendre du fond de 

la salle. A la tête des accusés on remarque M. Raspail ; il 

porte à sa boutonnière la décoration de juillet. Après lui 

vient l'accusé Kersosi : c'est un homme encore jeune, 

petit et mince de corps ; une épaisse moustache ombrage 

ses lèvres ; les autres accusés se placent à leur suite. 

Plusieurs d'entre eux sont également décorés de juillet ; 

on distingue les jeunes Latrade, Dubois-Fresnay, Rouet 

et Caylus, en uniforme d'élèves de l'Ecole polytechnique. 

L accusé Bouché-Lemaître est en habit d'officier de la 

garde nationale ; l'accusé Lacombe porte un uniforme de 
chasseur de la 5

e
 légion. 

La demoiselle Langlois accusée, n'a pas été, vu son état 
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 dans 1 affaire de la rue des Prouvaires, 

l'accusé Kersabiec s'élant trouvé indisposé au milieu du 

débat, l'affaire fut disjointe à son égard. 

Lu Cour se retire pour procéder au tirage du jury. On 

annonce que le ministère public et les accusés ont exercé 

un assez grand nombre de récusations. 

A onze heures la Cour rentre en séance. Eile se compo-

se de MM. Jacquinot Godard, président; Dozon, Brisout 

de Barneville et Baslard de Lestang, conseillers ; au nom-

bre des jurés on remarque M. Vicnnel, membre de la 

Chambre des députés. 

31. le président à Raspail : Vos nom et prénoms ? — 

R. i'Vançois-Viuccnt Raspail — D. Votre domicile ? — R. 

Sainte-Pélagie? — D. Avant d'entrer à Ste-.-Pelagie, où 

tfem 'uriez-vous? — R. A la Force, à la maison d'arrêt de 

Versailles, et à la Couciergîrie. (Rires dans l 'auditoire.) 

Les autres accusés répondent dans l'ordre qui suit : 

Kersosi, capitaine; Jean-Baptiste Laurent, mécanicien; 

demoiselle Eugénie Langlois ; Joseph-Napoléon Sarda, 

cultivateur, âge de 23 ans; Rouet, Latrade, Caylus, Du-

bois-Fresnay, tous les quatre élèves de l'Ecole polytech-

nique; Lerouge, tabletier; Jauvat , âgé de 48 ans, sculp-

teur; Chevalier, négociant; Lecornu; Dubois, tailleur, âgé 

de 21 ans; Brcgaud, tailleur; Jacquemin, cordonnier ; 

Chavot, tous les trois âgés de 18 ans; Boudin, âgé de 37 

ans ; Chevet, étudiant en droit, âgé de 20 ans ; Chuquet, 

marchand de vin , âgé de 58 ans ; Levassent-, vernisseur, 

âgé de 22 ans ; Giroud, étudiant, âgé de 23 ans ; Bourher-

Lemaitre, papetier; Vanderine, âgé de 18 ans; Bonjour 

dit Olivier, ébéniste; Lecomtc, papetier, âgé de 57 ans. 

M. le président , à Parfait : Vos prénoms? — R. Noël, 

— D. Votre état? — R. Républicain. — D. Ce n'est pas 

un état. — R, C'est le mien. — D. Votre âge? — R. 

Vingt ans. — D. Où demeuriez-vous quand vous avez été 

arrêté ? — R. Je ne l 'ai pas été ; j'étais alors à Sainte-
Pelagie. 

L'accusé Caylus : M. In président , nous sommes hor-

riblement gênés, ne serait-il pas possible de nous mettre 
un peu plus à l 'aise ? 

M. le président : Je désirerais qu 'il en pût être ainsi , 

mais malheureusement le local né nous le permet pas. 

Les 27 accusés sont tous placés sur le banc ordinaire ; 

ils ne sont séparés les uns des autres que par huit gardes 
municipaux. 

Après le serment des jurés , le greffier donne lecture 

de l'acte d'accusation ; cette lecture dure près d'une heu-
re et demie. 

jir Lacoin , en dehors de la balustrade : M. le prési-

dent , je suis dans la cause, voulez-vous avoir la bonté de 

donner des ordres pour que je puisse entrer? • 

M. le président : Sans doute , il faut laisser entrer l'a-
vocat. 

M. Raspail : Je désirerais aussi que plusieurs de mes 
amis pussent trouver place. 

M. le président : Lorsque les témoins se seront retirés, 

la place sera libre, et je ferai droit à vos réquisitions. 

Al. l'avocat-général a la parole. « Messieurs les jurés , 

dit ce magistrat , une cause grave vous est soumise ; on 

vous a dit que des hommes coupables avaient eu le funeste 

dessein de détruire nos institutions , et sur leurs ruines 

d 'établir la république. Celte cause, nous le répétons, est 

de la plus haute gravité ; le pays tout entier en attend la 

solution avec une grande sollicitude. Nous croyons donc 

devoir réclamer de vous , non seulement l'attention que 

vous prêtez ordinairement à la discussion des affaires cjui 

vous sont présentées , mais une attention plus scrupu-

leuse encore , s'il est possible. 

» Les faits se pressent dans l'acte d'accusation ; vous 

en avez entendu la lecture. Nous ne reviendrons pas ac-

tuellement sur ces faits ; nous ne voulons qrre vous don-

ner quelques explications sur la société dont les membres 

sont en cause devant vous, la Seciété des Droits de 
l'Homme. » 

Ici M. l'avocat- général dépeint la Sociéré dès Droils de 

l'Homme comme voulant, suivant l'accusation, étendie 

sas vasles réseaux sur la France entière , et i'oader sur 

les débris de la société DUC république qui n'eût élé tfae 

li républ que de Robespierre , qui |, renaît pqur devise tt 

pour guide la déclaration pi oscrite par la Convention elle-

même, il ;tjou !e que le but de la Société des Droils de l 'Homme 

se révèle par le titre, des divers comités qui se nommaient: 

Comité de Mavat, de Couthon, de Snns-Ctdoltes, du n 

janvier et des Barricades de Samt-Merry. 

« Cependant , continue M. l 'avocat-général , au milieu 

des divisions qui germaient dans cette société , se seraient 

manifestées deux idées principales: les uns voulaient atten-

dre pour agir , les autres agir sur-le-champ. Mais à l'ap-

proche du 21 juillet , un comité d'aclion se serait formé; 

des bataillons auraient été organisés ; le but de celle or-

ganisation se serait manifesté dans un ordre du jour sur 

lequel nous appellerons plus tard votre attention, t 

M. l'avocat-général résume ensuite l'acte d'acciisalion en ce 

qui concerne les moyens d'exécution employés par les mem-
bres de la Socie'té. 

« Tel est, dit-il en terminant, l'acte d'accusation. Main-

tenant les débats vont s'ouvrir et vous allez juger. Nous 

sommes tous réunis pour une grande cause , la défelÉc 

de la société. Vous, la Cour, nous, les défenseurs, tà 

chons tous d'apporter dans l'exercice de nos fonctions la 

modération et le recueillement sans lesquels il n'y a pas 

de justice possible. » 

Après cet exposé, qui a duré une demi-heure, et qui 

est suivi d'une longue agitation, on procède à l'appel des 

témoins qui sont au nombre de loi) environ, dont 105 à 

charge. 

On distingue les noms de MM. Armand Carrei et Ca-

vaignac. 

Un des jurés : M. le pcésidenî, serait-il possible que. 

nous eussions sous les yeux les exemplaires imprimés de 

l'acte d'accusation. Il "me semble qu'il est même dans 

l'intérêt de la défense que nous soyons éclairés. 

M. le président-. Cela ne peut avoir lieu que du con-

sentement des accusés. MM. les défenseurs s'opposenl-
ils 

M
1
' Belhmont : Je crois devoir m'opposer à ce qu'il soit 

déféré à la demande de SIM. les-jurés; l'acte d'accusation 

été lu; l'exposé des faits a été présenté par M. l'avocat-

général; la défense n'a pas encore pris la parole. Je pense 

qu'il se rait bon que MM. les jurés n'eussent l'acte d'ac-

cusation que lorsqu'ils auront reçu l'impression des dé-

bals. Ce n'est qu'une question d'ajournement. 

M. le président : Dès qu'il y a opposition , l'original seul 

sera remis à MM. les jurés. * 

L'audience est suspendue pendant dix minutes ; à la 

reprise de l'audience , M. le président procède à l'inter-

rogatoire des accusés. 

M. le président : Accusé Kersosi, levez -vous. 

Raspail : Dans l'ordre de l'acte d'accusation je suis le 
premier. 

M. le président : Je vais commmoer par l'accusé Ker-

sosi ; vous êtes membre de la Société des Droits de 
l'Homme? 

Kersosi : Je veux d'abord dire à MM. les jurés quel est 

l'homme qu'ils ont à juger : on demanie ma tête , il faut 

bien que je puisse la défendre. 

M. le président : Je vous ferai remarquer que l'accusa-

tion ne demande pas votre tête ; je vous engage à répon-
dre avec modération. 

Kersosi : Je refuse de répondre ; je persiste dans mon 
système. 

M. le président , répétant sa question : Faisiez-vous 

partie de la Société des Droits de l'Homme ? 

Kersosi : Je ne répondrai pas. 

M. le président : Jusqu'ici vous avez toujours refusé de 

répondre , ou toutefois, lorsque vous avez dit quelques 

mots, ils ont été de nature à vous compromettre; vous 

avez votre opinion , vous êles libre à cet égard ; mais la 

manière dont vous l'exprimez pourrait vous nuire. 

Kersosi : On m'a calomnié d'une manière indigne ; on 

m'a traité de carliste. Moi , carliste ! si ceux qui m'ont 

accusé ainsi viennent déposer de cela , je pourrai leur 

répondre ; mais c'est une infâme calomnie. 

M. le président i Réponde2 , faisiez-vous partie de la 
Société des Droits de l'Homme? 

Kersosi : Je refuse de répondre, excepté aux témoins. 

M. le président : Prenez garde, cela peut vous compro-
mettre. 

Kersosi : Je refuse. 

M. le président : Quand vous avez été arrêté , n'étiez-

vous pas porteur d'un carnet sur lequel étaient des listes? 
Kersosi : J'ai dit que oui. 

M. le président : Étaient-ce les noms des membres de 
la Société des Droits de l'Homme? 

Kersosi : Je répondrai dans ma défense. 

M. le président : Puisque vous refusez , je n'insisterai 
pas. (Mouvement dans l'auditoire.) 

M. le président , à Raspai! : Faisiez-vous partie de la 
Société des Droits de l'Homme? 

Raspail : J'ai un système bien arrêté maintenant ; je ne 

réponds plus que dans ma défense. L'accusation doit ar-

river avec toutes ses preuves ; mais de notre part venir 

nous livrer, c'est lâcheté et sottise. Cependant je veux 

donner à MM. les jurés les motifs de mon silence. 

M. le président : Vous n'avez pas de motifs à donner. 

Raspail : Alors vous gênez notre défense, et il n'est pas 

convenable que nous soyions régentés par un président. 

M. le président : Vous avez le droit de répondre. 

Raspail : Oui, mais je ne veux pas que vous me dictiez 

ma réponse; un homme dont on demande la tête, a le 
droit de parler. 

M. le président : Encore une fois , on ne demande pas 
votre tête. 

' Kersosi : On demande ma liberté , ce qui est pis. 
M. le président : Répondez. * 

Raspail : Je le répète, l'accusateur doit arriver avec des 

preuves, on a fait un roman, un roman indigne : je veux 
me taire. 

M. le prèsident : Avouez-vous avoir fait partie d'un 
complot? 

Raspail : Ce complot est une pure invention, il retom-

bera comme un poids de plomb sur la tète de M. Persil. 
( Rumeurs dans l'auditoire.) 

31. le président : Encore une fois , avez-vous trempé 
dans le complot? 

Raspail : J'ai répondu que je ne savais ce qu'on voulait 



me dire, il ne peut y avoir eu complot nue de la part do 

la police. Je- refuse de répondre autre chose. 

^31. le président, à Laurent : Etiez-vous membre de la 

Société des Droits de l'Homme? — R. Non. — D. Avez-

vous pris part au complot qui avait pour but de renver-

ser le gouvernement ? — R.' Je nie formellement. 

31. le préskient, à la demoiselle Langlois : Avez-\ous 

pris part au complot ? — II. Je le nie également. 

31. le président, à Sai dut : Etiez-vous membre 8e la 

Société des Droits de l'Homme? —R. Je le dirai dans nia 

défense. — D.. Avez-vous pris part au complot ? — R. Je 

ne répondrai pas maintenant. — D. Avez-vous trempé 

dans quelques actes d'exécution? — R. Non. 

31. le président, à l'accusé llouel, élève de l'Ecole poly-

tchnique : Vous êtes étranger à la Société des Droits de 

l'Homme ? — R. Oui. — D. L'accusation vous reproche 

d'avoir pris part au complot ? — R. Il n'y a de complot 

que dans la tète de M. le procureur-général. 

31. le président à Latrade: Et vous, Latrade, avouez-

vous avoir trempé dans le complot? — R. La police seule 

a imaginé le complot, roa défense le prouvera. 

31. le président à Caylus, élèye de l'Ecole polytechni-

que : — D. Vous avez été arrêté rue des Trois-Couronnes. 

— R. Oui. — D. N'avez-vous pas pris part à un complot 

dirigé contre la sûreté intérieure de l'Etal? — R. Quand 

une question me semble absurde je n'y réponds pas. 

A/, le président : Je vous engage à parler avec plus de 

reipect. 
AI. le président à Dubois-Fresnay : — D. Vous-avez été 

également arrêté rue des Trois-Couronnes. — R. Oui. 

L'accusé déclare n'avoir pris partit aucun complot. 

31. le président, à Lerouge : Vous avez été arrêté le 28 

juillet derrière Notre-Dame? — R. Oui. — D. Avouez-

vous avoir l'ait partie du complot? — R. Je nie tout. 

31. le président, à Jovart : Faisiez-vous partie de la So-

ciété des Droits de l'Homme? avez-vous trempé dans le 

complot? — IL Je nie , c'est abmrde ; prouvez - moi 

des laits, ce sont de pures paroles. 

/)/. le ])rcs'idcnt, à Chevalier : Vous avez été arrête der-

rière Notre-Dame. — R. Non , mais en face du Pont-

d'Arcole. — D. N'éiiez-\ous pas avec les co-accusés? — 

R. Je ne les connaissais pas. — D. Avez-vous irempé 

dans le complot ? — R. Si c'est un complot de se pro-

mener, j'ai conspiré. 

M. le président, à Cornu : N'avez-vous pas été arrêté 

derrière Notre-Dame? — R. Non , je ne suis allé que du 

côté duPont-d'Arcole. — D. Avez-vous pris partau com-

plot? — R. Non, je me promenais. 

31. le président, à Chevalier : N'avez-vous pas été arrêté 

sur l'emplacement de l'ancien Archevêché ? — R. Non. 

— D.N'étiez-vous pas membre de la Société des Amis du 

Peuple? — R. Non. — D. Avez-vous pris part à un com-

plot? — R. C'est une invention de mouchards payés. 

31. le président à Brébant: Avez-vous fait partie d'un 

complot avant pour but de détruire le gouvernement? — 

R. Non. 
M. le président à Jacquemin: Vous avez stationné der-

rière l'église Notre-Dame. — R. Non. — D. Faites-vous 

partie de la Société des Amis du Peuple? — R. Non, si j en 

faisais partie je le dirais avec gloire. — D. Avez-vous l'ait 

partie du complot signalé? — R. Prouvez-moi qu'en me 

promenant je conspirais, et je vous répondrai. 

31. le président à Chavot : Vous avez été arrêté dans 

voire domicile? — R. Oui. — D. N'êtes -vous pas sous-

commissaire de la Société des Droits de l'Homme? — R. 

Non. — D. Ne déviez-vous pas recevoir quelques mem-

bres de cette société? — R. Non. — D. Cependant on a 

arrêté plusieurs personnes chez vous. — R. C'est un ha-

zard. —-D. Avez-vous pris part au complot? — R. Je par-

lerai dans ma défense. 
31. le président à Boudin : Faites-vous partie de la So-

ciété des Droits de l'Homme? — R. Je repondrai dans les 

débats. — D. N'ètes-vous pas sous-commissaire? — R. 

Je parlerai dans les débats. — D. Avez.vous trempé dans 

le complot? — R. Je nie totalement. 

31. le. président à Chevet : N'êtes-vous pas membre de 

la Société des Droits de l'Homme ? — R. Je réponds par 

les motifs des citoyens Kersosi et Raspail. — D. N'ètes-

vous pas allé chez Chavot pour délibérer avec les mem-

bres de la Société ? — R. Je ne pense pas que les mem-

bres de la Société délibèrent. — D. Avez-vous pris part 

au complot? — R. Le complot est l'œuvre de M. Persil. 

M. le président : El vous Chuquel? 

Cliuquet, se levant : Présent! (On rit.) 

M. te président : Etes-vous membre de la Société des 

Droits de l'Homme? — R. Je me réserve de répondre 

plus lard. — D. Avouez-vous avoir participé au complot? 

— R. Je n'ai pas connu de complot, c'est une invention 

des hommes du pouvoir. 

31. le président : Vous devriez parler un peu plus mo 

dérément. 
Chuquel : Je n'ai pas appris l'intrigue des cours. 

M. le président, à Levasseur : Faisiez-vous partie de la 

Société des Droils de l'Homme? — R. Non. — D. Avez 

vous trempé dans un complot.... — R. Non. 

M. leprésidcnl, à Bouché-Lcmaislre : Vous avez étcar 

rèté le r8 juillet? — R. Oui. — D. On a saisi chez vous 

quelques munitions et des papiers, des débris de procla-

mation qui seraient l'œuvre de Parfait : vous le connais-

siez? — R. Oui ; car il vcnail voir mon commis. — D. 

Avez-vous pris part à ces proclamations? — R. J'ignore 

■tout; j'étais à la revue. — D. Faisiez-vous partie des 

conspirateurs? — R. Je n'en connais pas. — D. Etes-vous 

de la Société des Droits de l'Homme? — R. Non. 

31. le président à Parfait : Ëtes-vous membre de la So-

ciété des Droits de l'Homme? — R. Non. — D. Vous 

avez clé arrêté? — R. Non , je n'ai pas été arrêté , j'élais 

à Sainte-Pélagie. 

31. le président : Le 31 août vous avez été cité comme 

témoin, et le même jour le procureur-général a converti 

votre citation en mandat de dépôt. 

• L'accusé : C'est faux ! 
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31. le président : Il faudra vérifier le fait. Elcs-vous lie 

avec Bouché-Lemaistre? — R. Je connaissais son premier 

commis. — D. Il a été trouvé dans le chapeau de Ruuche-

Lemaistre des débris d'une proclamation, elait-ce votre 

ouvrage?— R. Oui.— D. Avez-vous fait punie d'un coin-

plot? — R. A une ridicule demande je ne fais pas de ré-

ponse. (Mouvement.) . , 

31. le président : La Cour vous engage à être modère : 

sinon, elle saurait se faire respecter. 

31. le président à Michel Vaugarner : Etes-vous chef de 

section à la Société des Droits de l'Homme?—R. J 'ai déjà 

dit cinq ou six fois que non. — D. Avez-vous fait partie 

du complot? — R. Si on conspire en travaillant : oui. — 

D. N'a-t-on pas saisi chez vous des balles? — R. Non. 

31. le président à Olivier : Vous faisiez partie de la So-

ciété des Droits de l'Homme? — R. Oui. — D. Quel était 

votre emploi? — R. Simple seclionnaire. — I). N'avez-

vous pas conduit deux hommes? — R. Non , je ne con-

nais pas ces individus. — D. Avez-vous pris part au com-

plot? — R. Oui, si c'est conspirer que de travailler. 

M. le président à Lacombe : Etiez-vous membre de la 

Société des Droils de l'Homme? — R. Je ne connais pas 

ça. — D. Vous avez moulé des balles! — R. Oui. — D. 

Dans quel but ?—R. Je le dirai plus tard.— D. Avez-vous 

trempé dans un complot? — R. Non. 

31. le président , à Girou.d. : N 'avi z-vous pas été arrêté 

plusieurs fois ? — R. Oui , je suis depuis long-temps vic-

time. — D. N'avez-vous pas été chez Chavot? — R. 

J 'y allais pour des affaires de commerce. J 'ai été arrêté 

par des hommes qui étaient comme des portiers , des ba-

layeurs, des voleurs, je ne sais. On ne rêve que complot. 

— D. Avez-vous pris part au complot? — R. Non. 

31. le président: MM. les jurés ont remarqué que sui-

vant l'acte d'accusation les faits et actes qui constituent le 

complot sont imputables à la Société desDroitsde l'Hom-

me ; l'existence de celle société n 'est pas déniée. Accusé 

Raspail , reconnaissez-vous ces pièces comme appartenant 

à la Société? 

On fait passer les pièces sous les yeux de M. Ras-
pa.l. ) 

Raspail : La Société des Droils de l Homme est-elie en 
cause ? 

31. le président : Je n'ai pas à vous répondre là-dessus. 

Raspail : Alors je n 'ai pas non plus à vous répondre ; 

je n'ai pas à accuser la Société des Droits de l'Homme ; je 

ne veux pas descendre au métier ignoble d'accusateur. 

31. le président à Kersosi : Et vous, voulez-vous répon-
dre? 

Kersosi : Non ; je ne suis pas inculpé pour avoir fait 

partie de la Société des Droits de l'Homme ; je suis avec 

Voyer d'Argenson , Audry de Puyraveau , Cavaigaac et 

autres citoyens très patriotes. 

M. le président donne connaissance des réglcmens de 

la Société, puis il fait passer aux accusés ces réglemens. 

31. le président à Raspail : N'est-ce pas là le règlement 
de la Société ? 

Raspail : Je n'ai pas répondu au magistrat de la Cour , 

je répondrai quand vous m'aurez répondu. 

31. le président : Vous n 'avez pas le droit de m'inter-
roger. 

Raspail : J 'ai ce droit comme accusé ; il faut que la dé-
fense soit libre, 

31. le président: Elle sera complète. — R. Je ne veux 

rien répondre à tout cela. (Mouvement. ) 

Kersosi : Moi non plus , je ne répondrai pas : la société 

desDroits de l'Homme n'eslpas en cause : on peut lui faire 

un procès , on peut avec cette société faire un beau com-
plot. ( Rires dans l'auditoire. ) 

31. le président : La SûciétédesDroitsdel'Homme a été 
dissoute par la Cour.., 

Raspail : C'était contre la décision du jury». 

' M- le président : Il y a un arrêt, et cependant la Société 

n'a-l-elle pas continue à se réunir malgré cet arrêt ? 

Raspail : Je l'ignore : Il y a eu un arrêt d'absolution 

solennel; M. Fenet, avocat, était chef du jury. 

Plusieurs voix au barreau : Il y a erreur," c'était dans 
l'affaire des Amis du Peuple. 

31. le président, après avoir fait passer une pièce à l'ac-

cusé Raspail : Reconnaissez-vous celte pièce comme éma-
née de vous? 

Raspail : Je ne veux pas repondre. . 

31. le président : Nous allons entendre les témoins. In-
troduisez M. Gabet, commissaire de police. 

31
e
 31onlin : Avant cette audition, je prierai M. le pré-

sident de faire appeler, en vertu du pouvoir discrétion-

naire, plusieurs témoins qui témoigneront de l'emploi du 

temps du jeune Dubois pendant la journée du 28 juillet. 

M. le président : S'il y a lieu, ces témoins seront 
pelés 

Premier témoin^ ] Gabet, commissaire de police. 
" 8 fait une 

accusé Raspail chez' un sieur Co-

Versailles, on .m'a arrêté comme vagabond cl cond
u
 ,, 

prélecture de police. Comment voulez-vous que des 1 

mes qui ne me connaissaient pas moi-même , aient 

mon écriture ? n3|i 

31. le président : Persistez-vous à méconnaître (w 
pièces sont de votre main ? ' ■Ces 

Raspail : Je nie borne à constater le fait que iy ■ . 

conduii à la préfecture de police sans être connu, f 

je crois, M. Roussel, l'un dessergens de ville présent 
l'audience, qui m'a reconnu le premier. 

31. lepràident : Ces pièces sont-elles de votre main ' 
Raspail : Je répondrai à l'accusation qu'il f

aui
 ' 

l'accusateur se présente et dise : je demande vc 

et voilà les motifs sur lesquels je me fonde. 

31. l'avocat général : N'insistez pas sur ces paml 

trop souvent répétées , que l'on demande votre ièi 

vous savez très-bien que le jurés ne doivent pas connaii
6

' 

la peine qui petit menacer les accusés; cependant a'' 
cun des chefs d'accusation n'entraîne la peine ï 
mort. 

Raspail : Je demande pardon ; l'acte d'accusation cii» 

irliclcs du Code pénal celui qui est relatif 

ap-

M. le président : Avez-vous fait une perquisition de pa-
piers appât tenant à I'HCCIKP Tîilcrvill fK<v> 

chet? 

M. Gabet : Je ne me rappelle absolument rien. Il y a 

de cela quatre mois et demi ; je n'ai conservé aucun sou-
venir. 

31. le président: Au moins vous vous rappelerez que 

vous-ètes allé chez un fabricant de jouets d'enfans, de-

meurant dans le faubourg Saint-Martin ? — R. Oui, n* Gfj. 

— D. Vous y avez saisi divers papiers? — R. Oui Mon-

sieur. — D. Reconnaissez-vous cette lellrc et cet écrit?— 

R. Je me rappelle seulement l'avis intitulé Résistance des 
amis de la légalité. 

Raspail: M. le commissaire de police a-t-il trouvé ces 
papiers en ma présence ? 

31. Gabet : Non Monsieur. 

2
e
 témoins. M. Vassal, officier de paix, rend compte 

la même perquisition. 

Que 
^ire tête 

de 

des au nombi 

à l'attentat 

31. Vassal : Il y 

dans laquelle j'assistais 

Î pour 

Raspail; Il est dit dans le procès-verbal que le com-

missaire de pohee a reconnu ces deux pièces pour être 

de mon écriture. Comment connaissait-il mon écriture 

lorsqu il ne me connaissait pas moi-même? J'arrivais de 

a eu deux perquisitions; la première 

sistais M. Leinoine-Tacherat, j
e ne 

vous connaissais pas alors ; mais lors de la seconde p
er

. 

quisition faite par M. Gabet ,je vous connaissais lrè;-bie
0 

Raspail : Celle perquisition s'est faite en mon absence 
31. Vassal : Sans doute. 

Troisième témoin. 3I
mc

 Cochet , marchande de jouets 

d'enfans : On a saisi chez moi la Marseillaise et d'autres 
imprimés ; mais pas autre chose. 

31. la président : On a saisi aussi ces deux pièces ma-
nuscrites ? 

M" 1' Cochet : Je n'en ai eu aucune connaissance. 

31. le président, à M. Gabet : Le scellé a-l-il été appose 
en présence de M Cochet? 

31. Gabet : Je ne me le rappelle pas. 

31. le président : Elle était présente à la clôture A 

procès-verbal , puisqu'elle a refusé de le signer. 

M"'-" Cochet : Quand M. le commissaire est entré dans 
la chambre , je me suis retirée. 

31. le président : Avez-vous donné une chandelle 
les scellés ? 

Mmc Cochet : Non , Monsieur. 

3P Dupont : S'il n'y a pas eu de chandelle, il n'y a pas 
eu de scellés. 

Un juré : Le commissaire de police a-t-il continué de 
faire son procès-verbal en présence des personnes chez 
qui il faisait la saisie? 

31. Gabet : J'ai coutume d'agir ainsi ; mais celle fois j. 
ne me le rappelle pas. 

Un autre juré : Est-ce avec de la cire brûlante ou de 
la cire molle que le scellé a été apposé? 

M. le président, pour vérifier ce fait, ordonne d'appor-

porter la boîte où les scellés ont été apposés à la cjfe 

molle. — D. La dame Cochet n'a-t-elle pas été obligée de 

retirer son fils qui était couché afin de laisser la chambre 
libre au commissaire? 

31mQ Cochet : Oui, Monsieur. 

M. le président lit la pièce intitulée : Résistance du 
amis de la légalité. 

Raspail : Vous omettez la dernière phrase qui est II 

plus essentielle. 

31. le président : Voici celte phrase : • Qu'on se réu-

nisse par vingt individus ; qu'on ne transforme pas en 

une émeute la défense d'un droit sacré. » 

Raspail : La défense d'un droit sacré; nous ne vouliuii-

résister à l'illégalité de la clôture de la Société des Droils 

de l'Homme que par des moyens légaux. 

31. le président : Ainsi , depuis l'arrêt du 10 avril 1855, 

quia fermé la Société des Droits de l'Homme , elle a con-
tinué de s'assembler? 

Raspail : Toujours, en employant des moyens légaus 

et en ne s'assemblant pas au-delà du nombre dg plus de 

vingt personnes. Lorsque je me renferme dans la légalité, 

je suis dans mon droit. Supposez que l'on vienne èa 
moi avec un mandat signé de M. Gisquet comme on en si-

gne tant; eh ! bien, je dirai à celui qui viendra envahir 

mon domicile : vous agissez illégalement, je prends inon 

pistolet; si vous me faites violence je vous tue; j'ai le droit 

de vous traiter comme un voleur, comme un malfaiteur: 

sortez d'ici ; je commence par vous avertir : je vous m 
moi-même mes trois sommations. 

31. le président : Reconnaissez-vous cet écrit comme vo-
tre ouvrage ? 

Raspail : Je ne peux pas le reconnaître, mais je recon-

nais le fond des idées. J'-ui peut-être écrit dans ma * 

des millions de morceaux de papier ; j'en ai écrit en 18» 

en 1825; on conspirait alors tandis qu'on ne consp»
e 

plus aujourd'hui. Alors je conspirais avec bien d'auir^ 

Je ne suis pas obligé de répondre sur toutes sortes « 

questions ; je ne veux pas m'associer aux espiègleries 

ministère public qui ne cherche qu'à étendre le cercle o 

ses accusations et à augmenter le nombre de ses vic-m"^ 

Si cela l'amuse de trouver des conspirateurs, , 

muse tout seul, je ne veux pas m'amuser avec lui. Je 

veux pas prendre part à cette ignoble mystification-
M. le président ; Et vous, Kersosi, rêconnaissez-vo 

çes pièces? . 

Kersosi : Je ne suis pas ici pour répondre à ce q" 1 c 

cerne la Société des Droits de l'Homme, mais à une» 

satiou de complot; la Société des Droits de l'IIom^ 

conspire pas. «J 

M. le président lit les articles du règlement de 1» | 

ciété des Droits de l'Homme ; ils sont ainsi conçus •' 

« Art. i". La Société se divisu par sections. .
 ti

: 

» 2. Une scc'iou se compose de io membres au m <> 

de 20 membres au plus.
 e

p 
u 5. Les sections sont distribuées par arrondissent"

1
 > ^. 

reçoivent un nom spécial, et chacun de ses membres «' 
niéro d'ordre. 
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• h V Wprcsido'.t et trois quintunons 

rtns-*^ Oi'^/'e '?L'5 séances 

ii y 

un chef ou président. 

on procède à la réception des candidats 

fleur est donné lecture du règlement et 

aprtW'Tr; • V. J
ro

iis..., s ils adhèrent aux disnosi-
fâUclarfondes

 d
^"

ncipes
 émanés dans la Jécla-

ê£ ̂ fgrgocllrmembre's de la Société des Droits de 

ibre de la Société un 

de la Déclaration des n-. Il sera 
B**, rteL.™ distribué à chaque membre 

' 'iirt d» règlement adopté, s«<V« 

Règlement des Fonction naires. 

TTnc série se compose _., f I l Ses, comme les sections, sont distribuées par ar-

» * - «r- files .reçoivent un numéro d ordre. 

!■ Lcs cnus
 ;

 des chefs, sous-chefs, qum-

de trois sections. 

des commissaires 

Le cbef de série 

"
nS

 et section. 
l comité nomme 

9'tfJs fondions consistent à réunir, au moins unejois 

"'• J les chefs de série et de section, afin de leui 
articulibres du comité 

par arrondisse-

mot/;.; une fois 

neuf membres et de deux 

^'s^ainë, les chefs 
P Z,rvcuir les instructions pi 
ï
a

'
re

Cs. commissaires sont tenus d'avoir l'adresse des chefs de 

JUt'dcs chefs et sous-chefs. 
, Le comilé est compose de 

" lins. Il est nommé par les chefs de seciion. 
»KTll entretient la Société d'écrus patriotiques A coin-

" le avec les sections par des instructions et de trequeus 

ordres m mur. ^
 Je jcs

 ,.
éuuions

.... 

^neun nom à chaque section et un numéro d'ordre a 

'chaque série.» . 

O .atrième témoin. M. Stanislas Jeane , avoue près le 

•r wilde Blois, dépose avoir été membre de la Société 

JSÏIS de l'Homme , et chef de la section Waslung-

M. le président 

T /«JRe règlement ne s'observait pas dans tou-

tes les sections , et particulièrement dans la section Was-

hington , il n'a pas été exécuté. , , . -, 
M je président donne lecture d un proces-verba! ou il 

est dit que M. Jeane a été blâmé pour avoir nus une pro-

Reconnaissez-vous le règlement saisi 

i on n a 

position aux voix. 
1/ Jeane : J'ai été blâme par le comité. 
M le président : Vous prêtiez serment à 1 observation 

des Statuts de la Société , vous teniez alors un poignard à 

la main? . . , . , 
J/. Jeane : On n avait point de poignard , et 

prêté aucun serment. 
Me Dupont : Il est étonnant que le débat porte sur des 

pièces qui ne sont pas incriminées. 
M. le président : Il faut bien que le débat s'établisse sur 

tous les élemens de l'instruction. 
Raspail : Je demande au moins que la Cour nomme un 

archiviste pour mettre tous les papiers en ordre , afin que 

la défense puisse s'y reconnaître. 

M. le président : Une perquisition a été faite chez Tou-

rier, dans le local où se tenait la section Washington. On 

y trouva le registre des délibérations de cette section 

auquel est annexé un règlement de la Société. Yoici le 

préambule de ce règlement : 

« La Sociélé adopte pour point de départ l'immortelle d 

daralion des droits proclamés en i7ç/5. Là sont, gravées eu ca 

ractères sublimes les lois éternelles de la justice et de la vé 

rilé..,» 

Je lis maintenant dans les procès-verbaux de la même 

section : 

• . Séance du 12 jjain. 

« Distribution a été faite par le président de deux écrits pro-

venant du comité instituteur, le premier, de la Légitimité, et 

lesecond, 6 Juin.» 

Séance du 19 juin. 

« Le citoyen Iiouiller a proposé que tous les membres de la 

section se réunissent au moins une fois par semaine pour s'ins-

truire dans le maniement des armes; et pour faciliter l'exe'cu-

lion de celte proposition, il a offert de fournir un local et les 

armes nécessaires, ce qui a été adopté à l'unanimité.» 

Séance du 10 juillet. 

« Distribution a été faite d'un écrit provenant du comité , et 

intitulé : De l'organisation de l'armée d'après les principes 

républicains."» 

5e témoin. Mi Etienne Tourier, commis marchand de 

vm , reconnaît avoir fait partie de la Société des Droils 
de 1 Homme. 

M. le président: Avez-vous fait une proposition ayant 

pour objet de s'exercer au maniement des armes? 

«f. Tourier: Oui , Monsieur. 

31. le président : La proposition a-t-elle été adoptée? 

pi' F01!™' '■ Je »e me le rappelle pas. 
v témoin. M. Boullier, préposé au poids public, ancien 

membre de la société, reconnaît avoir été chef de section. 

M. le président : Avez-vous eu connaissance d'un ordre 
uu jour qui mettait toutes les sections en permanence à 

"ne époque où l'on s 'attendait à l'exécution d'un nommé 

«'Houx , condamné à mort pour avoir pris part aux è've-
nemons de juin ? 
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rilé est que je suis venu; la foule était grande , je me 
suis adressé à M. Léautaud , officier de paix : cela m a 

fait considérer comme un homme vendu à la police. 

Raspail : Quelles sont vos fonctions ? 
M. Boullier : Préposé au poids public, je fais les re-

cettes et porte les bordereaux à la préfecture de police. 

Raspail : Je n'en demande pas davantage. Sans doute 

le témoin est un homme d'honneur; mais il a un emploi 

dépendant de la police. 
31. le président : Depuis combien de temps êtes-vous 

employé au poids public ? 
31. Boullier : Il y aura un an le 19 décembre. 

M. le président :"Vous remplissiez ces fonctions lorsque 

vous étiez assigné à la Cour d'assises? 

3F Briquet : Il n'y a point paru. 
31. Boullier : J'étais dans l'acte d'accusation. J'ai ob-

tenu cette place "par la recommandation de M. Dcbel-

Ieyme;ensuite on m'a proposé d'entrer dans la société des 

Droits de l'Homme; j'y suis entré pour savoir ce que c'é-

tait. 

Un des défenseurs : C'est excellent î 
L'accusé Parfait : Comment le témoin me connaît-il ? 

31. Boullier : J'ai fait connaissance de M. Parfait, lors 

d'un autre procès, dans la salle des témoins ; je le recon-

nais pour un très honnête homme. 

31. Parfait : Je n'ai pas besoin de cela. Lorsqu'on m'a 

reçu ai-je prêté serment sur unpoignard? 

31. Éoullicr : Non, Monsieur , j'ai fait cessercet usage. 

Septième témoin. M. Deroste, commissaire de police, 

rend compte d'une autre perquisition , et de papiers qui 

intéressent un sieur Pinel. Une des pièces saisies a pour 

titre : Etat d'arméniens. 

Un défenseur : M. Pinel ne se présente pas; la perqur 

sition a été faite et le scellé levé en son absence. 

31. l'avocat-général : Le sieur Pinel a été impliqué dans 

une autre affaire, on a fait dans le temps de vaines re-

cherches pour le découvrir. 

L'audience est levée à quatre heures et demie, et ren 

voyée à demain. 

COUR D'ASSISES DE L liURE (Evreux). 

(Correspondance particulière;) 

Faux en écritures publiques. — Adresse extraordinaire du 

faussaire. 

Les annales de la justice criminelle renferment peu 

d'affaires du genre de celle qui a été jugée à la dernière 

session des assises de l'Eure. Voici les faits en substance -

Un nommé Louis-Victor Sibout , âgé de 44 ans, agen 

d'affaires, demeurant à Bpnneville-sur-le-Bec, 

:ttee-o 

la 

pas refusé de prêter ser-

M- Boullier : Oui, Monsieur 

31 le président : N'avez-vous 
nient sur

 un
 poignard ? 

M. Boullier : J'ai prêté, lor^s de ma réception, serment 

<m un poignard ; ensuite je me suis opposé à ce que 

" autres fussent reçus dans la même forme'. Cela a excité 

n setnsine dans la société, et m'a empêché d'être nom-

«- ctiet de série; on a dit que je n'étais pas assez vér-

eux pour être républicain. J'ai cependant été impliqué 

Sti de sér,ie dans lc P,,ocès de !a Société des 
^roitscle I Homme devant la Cour d'assisesau mois d'avril 

iWï! i
S

-
est °.,evé U!U ' cabale con!re moi : on disait que 

jaorais du venir au procès de l'affaire du cloître Saint-

•wery, puisque je cachais chez moi un contumace. La vé-

compa 

raissait devant la Cour d'assises comme prévenu d'avoir 

fabriqué onze actes faux et d'avoir fait sciemment usage 

de tous ces actes. 

Sibout s'était fait le factotum de sa contrée ; il s'intro 

duisait dans toutes les familles , et se faisait donner des 

procurations illimitées ; il était parvenu souvent à persua-

der aux paysans qu'ils étaient héritiers dans certaines 

successions; il s'emparait des ti.tî\!s de famille, faisait des 

généalogies , et, en cas de succès, réclamait la majeure 

partie des droils héréditaires. Puis il fabriquait des tran-

sactions, des traités de mariage, des aveux , des actes 

d'état civil , des comptes , des quittances dont la plupart 

remontaient à deux siècles , et faisait intenter des actions 

en pétition d'hérédité. Il imitait parfaitement les écritures 

les plus illisibles et les plus anciennes; il avait le secret 

d'une composition d'encre qui ressemblait à celle dont les 

actes falsifiés avaient été écrits. 

Parmi les contrats dont s'agit, était un acte d'abjura-

tion du protestantisme par Guillaume Baillehache entre les 

mains d'un prêtre catholique, revêtu de la signature Pren-

nent, maire de la commune de Sainl-Nico!as-du-Bosc. 

L'adresse de Sibout élait aussi remarquable qu'extraor-

dinaire. Il s'adressait dans les dépôts publics et aux maires 

des campagnes qui lui confiaient les actes de l'état civil; il 

les emportait quelquefois , supprimait les actes qui gê-

naient ses prétentions , et les remplaçait par ceux don" il 

avait besoin ; puis il revenait en demander des extraits. 

C'est ainsi qu'en l'année 1828 il se présenta au greffe 

du Tribunal d' Evreux, sous le prétexte d'y rechercher 

des acles de l'état civil ; il faisait lui-même les investiga-

tions dans les archives, et assisté d'un employé qui , ne 

pouvant pas soupçonner les intentions criminelles de Si-

bout , ne le surveillait point de manière à éviter toute 

fraude. 

Sibout revint plusieurs fois au greffe pour continuer 

ses recherches , et dans l'une de ses visites i! avait sous-

trait un des registres de l'état civil , qu'il cacha sous ses 

vêtemens , dans un moment où l'employé cherchait de 

son côté , dans d'autres minutes , les renseignemens que 

cet homme réclamait ; il emporta cé registre , dans lequel 

il introduit un acte de décès simulé , en date de 178o; il 

revint une troisième fois , et lors de la nouvelle vérifica 

lion , il rapporta le registre après avoir fabriqué l'acte 

qu'il venait demander. Ce fut de celte manière qu'il se 

procura le registre d'une commune voisine , sur lequel il 

en fit autant pour faire concorder les deux minutes sup-

posées. 

Lors de cette troisième visite au greffe, Sibout feignant 

de chercher une sentence , s'écria : « Je cherchais une 

» sentence , mais voilà une transaction qui fait mon af-

» faire, s Sibout avait introduit cet acte faux dans le re-

gistre 

au lieu d'ordonner que cette transaction seraii 

registre du greffe (ainsi que Sibout l'avait ins4gpu'an& ejit 

acte faux), le lieutenant-général eût ordonné 

suction serait déposée au rang des minutes. 

Telle est l'analyse des nombreuses charges qui 

sur Sibout. 

Cette affaire , extrêmement grave , et qui a duré cinq 

jours entiers , avait excité l'attention générale. L'accusa-

tion était laborieuse et réclamait loute l'habileté du mi-

nistère public ; M. Benaudeau , procureur du Roi , l'a 

soutenue avec force et talent , et malgré les efforts de Mc 

Avril , S bout , convaincu des nombreux faux qui lui 

étaient imputés , a été condamné en vingt ans de travaux 

forcés , avec exposition. 

La Cour a ordonné qu'à l'expiration de sa peine , Si-

bout resterait pendant loute sa vie sous la surveillance de 

la haute police. 

BARREAU D'ARGENTAN (Orne). 

LETTRE A 51E PAIIQOIN, 

Monsieur et très honoré confrère, 

.'Ordre des avocats près le Tribunal ch' il d'Argentan ayant 

pris connaissance du discours par vous prononcé à la séance 

d'ouverture du 28 novembre dernier, et instruit des poursuites 

irigées contre vous par M. le procureur-général Persil à l'oc-

ca'sion de ce discours, a cril de son devoir de se réunir pour 

vous exprimer sa participation aux sentimens par vous mani-

festés dans cette allocution qui n'offre rien de répréhensible. 

Vous l'avez dit , Monsieur et très honoré confrère, et nous 

nous plaisons à le répéter : «L'union l'ait notre gloire : elle fcst 

notre force : elle sera notre salut. » 
Aucun barreau de France , nous en sommes persuadés , nu 

déclinera la solidarité des paroles par vous prononcées. Pour 

nous, nous y donnons pleine et entière adhésion, et protes-

tons hautement contre les poursuites dirigées contre nous eu 

votre personne. 
Nous n'avons pu voir dans ces poursuites qu'une grave at-

teinte portée à l'indépendance de l'Ordre, et en supposant 

qu'il y eût lieu à en diriger, vous auriez dû, d'après l'ordon-

nance du 20 novembre 1822, être appelé devant lc Conseil de 

discipline et non devant la Cour. 

En vain, pour se soustraire aux dispositions de cette ordon-

nance, allègue-l-on «qu'il ne serait pas de la diguilé de la Cour 

d'atleudrç qu'un Tribunal inférieur eût prononcé.... » Autant 

vaudrait proclamer que chacun peut de suite assigner devant 

les Cours royales et éviter le premier degré de juridiction , 

autant, en un mot, supprimer les Tribunaux de première ins-

tance. • . 

Vous pouvez personnellement être satisfait des explications 

qui ont eu lieu entre vous et M. S"guier, mais l'Ordre entier 

n'en reste pas moins sous le coup porté à son indépendance 

par l'arrêt de la Cour. 
Nous formons des vœux pour que la Cour suprême, à la-

quelle vient d'être dénoncé cet arrêt, rendre à notre Ordre-, en 
attendant le règlement que nous sollicitons depuis longtemps, 

et ses prérogatives dont il n'aurait jamais dû être dépouillé, et 

son indépendance qu'il sera toujours fier de conserver. 

Agréez, etc. 
Argentan, 9 décembre. 

Cependant dans cette circonstance l'habileté de Sibout 

a failli : le faussaire avait vu un registre , mais il n'avait 

pas remarqué que le registre se composait de toutes mi-

nutes qui d'abord avaient été isolées, et qui ensuite 

avaient été reliées par les soins du greffier. 

Si donc la transaction eût été sincère , elle eût été dé-

posée ayant tous les actes qui se trouvent au registre , et 

qui sont d'une date postérieure , et par conséquent avant 

1 existence même du registre qui alors n'était pas relié , et 

Niobeil, bâtonnier; Simon, Mehendin, Berrier-Fon-

taine, Berrier-Coutances , Souquet de Lalour, 

Dubois, Sauvage , Hiron, Decombès, Barassin. 

Ceux de 3131. les souscripteurs dont l'abonnement expire 

le 15 décembre , sont priés de le faire renouveler , s'ils ne 

veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi du jour-

nal, ni de lacune dans les collections. L'envoi sera supprimé 

dans les trois jours qui suivront l'expiration. 
Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois mois , 

54 fr. pour six mois, et 68 fr. pour l'année. 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

— La diligence de Carpentras, partie pour Avignon le 

4 décembre, à cinq heures du matin, a été arrêtée, à peu 

de distance du lieu de départ, par un seul homme armé 

d'un fusil, qui a obligé les voyageurs, au nombre de 

treize, à descendre et à suivre la route de Monteux, après 

lui avoir remis leur argent. Un voyageur chargé d'un sac 

de 3000 fr. a pu s'échapper à travers champs sans être 

poursuivi, ce qui prouve que le voleur était seul. Une 

dame portant 1000 fr. dans un panier, a retiré la somme, 

l'a cachée sous son manteau, et en a été quitte pour 

abandonner son panier. La voleur n'a pas recueilli au-

delà de 90 à 100 fr. 

— Antoinette Sirugue,jeune fille de Marciliy-sous-Vit-

teau (Côle-d Or), avait cherché à dissimuler sa grossesse: 

elle avait accouché en secret; et sa mère, pour faire dis-

paraître l'enfant qui pouvait' trahir le déshonneur de sa 

fille, avait eu l'horrible et coupable pensée de donner son 

corps à dévorer aux cochons. Les deux femmes, traduites 

devant la Cour d'assises de la Côte-d'Or, sous la préven-

tion d'infanticide, avouaient tous ces faits; mais elles pré-

tendaient que l'enfant, né avant terme, n'avait jamais 

vécu , et que , si elles avaient à se reprocher d'avoir fait 

disparaître son corps par un moyen révoltant , elles n'é-

taient pas cependant coupables de lui avoir donné la 

mort. Il était impossible à l'accusation d'établir d'une 

manière positive que l'enfant eût vécu. Aussi, malgré 

l'indignation qui s'attachait à ces femmes , ont-elles été 

acquittées. 
M. le président Muteau, après avoir prononcé cet ac-

quittement, leur a adressé une allocution sévère, qui a 

produit sur l'auditoire une vive impression. 

PARIS , 11 DÉCEMBRE. 

ordonnance royale du 10 décembre, ont été — Par 

nommés : 

Président du Tribunal de Romortmtin (Loir-et-Cher) 



'fhuault de Beaueiiénc , juge d'instruction audit siège, en 
remplacement de SI. Turmcau, décédé; 

- Président duTribuual de Moutmorillon (Vienne), M. Bar-

thélémy, procureur du Roi à Parlhenay, eu remplacement de 
M. Faucher, appeiéà d'autres fonctions; 

Vice président du Tribunal de Vesoul (Haute-Saône) , M. 

Hugon (Pierre-François-Joseph), substitut, en remplacement 
de M. Galmiche, décédé; 

Président du Tribunal de Niort (Deux-Sèvres), M. Arnaul-

det, ju^e audit siège, en remplacement de M. Chauvin, admis 
à la ictraite ; 

Vice-président du niêmcTribi nal, M. Clerc-Lasalle, avocat, 

membre de la Chambre des députés, en remplacement de 
M. Avraiti, admis à la retraite ; 

Juge au même Tribunal, M. Giraud, juge au siège dcBour-

bon- Vendée, en remplacement de M. SSourry père (François), 
admis à la retraite ; 

Vice président du Tribunal d'Amiens(Somm-), M. Gérard, 

juge au siège de Saint-Quentin, eu remplacement de M. Buttel, 
appelé à d'autres fonctions; 

, Juge au Tribunal de Colmar (Haut-Rhin), M. Langhans , 

ancien avoué et ancien avocat , juge-dc-paix du canton de 

Markolsheim , en remplacement de M. Hambergcr , appelé à 
d'antres fonctions ; 

Juge d'instruction au Tribunal d'Altkirch (Haut-Rhin), M. 

Briffault, avocat, juge-dc-paix du cantonEsl de Strasbourg, eu 
remplacement de M. Steullet, décédé; 

Juge au Tribunal de Melun (Seine-et-Marne), M. Millot. 

substitut près lc même siège, en remplacement de M. Lepelle-
tier d'Aulnay ; 

Substitut près le même Tribunal, M. Amelot de La Rons-
sille, substitut à Bar-sur-Aube ; 

Substitut près le Tribunal de Bar-sur-Aube (Aube), M. Ro-
bert, avocat; juge-suppléant audit siège; 

Juge d'instruction au Tribunal de Montbrison (Loire), M. 

Chelard, juge audit siège, en remplacement de M. Bronac de 

Vazelhes, qui reprendra les fonctions de simple juge: 

Procureur du Roi près le Tribunal de Nyons (Drôme), M. 

Laurans (Eugène), substitut près le même siège, en remplace-

ment de M. Craponne du Villars, admis à la retraite, et nommé 
président honoraire du même Tribunal; 

Substitut près le même Tribunal, M. Thoiné](Alphonse), ju-
ge-suppléant au sie'ge de Valence; 

Substitut près lc Tribunal de Nevers (Nièvre), M. Mary-Lé-

pine (Michel-Alexis), avocat, en remplacement de M. Robert-
Cbenevière, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut près le Tribunal d'Evreux (Eure), M. Blanche 

(Antoine-Georges), substitut du procureur du Roi près Je 

siège de Bernav, en remplacement de M. Boué, appelé à d'au-
tres fonctions ; 

Substitut près lc Tribunal d'Evreux (Eure), M. Fauché 
(Edouard), avocat à Evreux; ' 

Substitut près le Tribunal du Havre (Seine-Inférieure), M. 

Pinel (Auguste), avocat à Rouen, en remplacement de M. Sid-
ney de Meynard, démissionnaire ; 

Juge-suppléant au Tribunal de Saint-Quentin (Aisne) ,'M. 

Lemoine-des-Marés (Esnest-Pierre-André), en remplacement 
de M. de Chauvenct, appelé à d'autres fonctions. 

— Plusieurs journaux ont raconté , nous ne savons 

dans quel but, que M* Parquin avait été frappé d'une at-

taque d'apoplexie. Cette nouvelle est inexacte. H est vrai 

que M
e
 Parquin a été indisposé , mais très-légèrement, et 

nous nous empressons d'annoncer. qu'il est presque com-
plètement rétabli. 

— Les frères Priou viennent de se pourvoir en cassa-

tion contre l'arrêt du G courant qui les condamne à 

40,000 fr. de dommages et intérêts et 500 affiches. 

— La Cour de cassation vient déjuger qu'un Conseil 

i M \ 

de discipline avait excédé ses pouvoirs en condamnant un 

sous-officier de la garde nationale à être dégradé en tête 

de son bataillon. Cette décision est fondée sur ce que , 

bien que l'art. 90 de la loi du 2-2 mars 1831 autorise les 

Conseils de disciplina priver de son grade tout offi-

cier, sous- officier -oucaporal , dans certains cas prévus 

par cette loi, cependant cet article ni aucun autre ne pro-

noncent la peine tlfî la dégradation, et qu'il n'appartient 

à aucun Tribunal .d'aggraver les peines portées parla 

loi. * • 

— Une plainte en escroquerie était porté aujourd'hui 

devant la 6" chambro/rcontre le sieur Guibert et le sieur 

Ferluc son beau-frère .
:

- Le sieur Petit se plaignait, d'avoir, 

étant encore mineur, souscrit en blanc pour o,000 francs 

d'acceptations au sieur Guibert, et de n'en avoir reçu en 

échange qu'une vieille calèche par lui revendue 1000 fr. 

Il déclarait en outre avoir été obligé de remettre sur celte 

somme de 1000 fr. un courtage de 200 fr. à un sieur lie-

rai , par l'entremise duquel il avait fait cette brillante af-

faire. Le sieur Petit est en ce moment détenu à Sainle-

Pélagie par suite des poursuites dirigées contre lui par 

le sieur Ferluc , prétendu cessionnaire de cette créance. 

A l'appel de la cause , M
c
 Théodore Perrin demande 

au Tribunal une remise : « Le sieur Guibert , dit-il , con-

tre lequel la plainte du sieur Petit est dirigée, a été assas-

siné il y a trois jours. Quant à M. Ferluc, j'apprends 
qu il est en ce moment en état d'arrestation. 

M° Moulin : Notre plainte est aujourd'hui non avenue 

contre Guibert. Quant à Ferluc, il pourrait être amené 

ici. M. le procureur du Roi -pourrait donner un ordre 
d'extraction. 

M. Desclozeaux , avocat du Roi : Cet ordre , je ne le 

donnerai certainement pas. Ferluc est au secret et ne 
peut être extrait. 

M
c
 Moulin : Nous pourrions peut-être en référer au 

parquet. 

M. Dcsclozeaux : C'est moi-même qui ai fait donner le 

mandat d'amener, et je ne consentirai pas à son extrac-
tion pour le moment. 

La cause est remise à huitaine. 

— On appelle la cause de Nicolas Fraisque, et celui-ci 

ne se fait pas long-temps attendre. Leste et frétillant, il 

s'élance sur le banc un volumineux manuscrit d'une 
main, un gilet de satin d'une autre. 

. M. le président lui demande sou état. — «.Musicien et 

ébéniste, répond Nicolas, en forçant la voix, et de plus 
victime de l 'arbitraire. » 

Les témoins appelés déclarent que le prévenu a été ar-

rêté au moment oit il portait des coups à un tailleur nom-
mé Mondétain. 

M. le président : Vous avez frappé Mondétain? 

Nicolas Fraisque : Oui, je l'ai frappé ; mais forcé et 

contraint, usant du droit légitime que la nature et la loi 

donnent à tout homme, et je dirai même à tout animal 

créé, de se proléger et de lutter pour sa propre conserva-

tion. (Nicolas déploie son manuscrit.) 11 est utile de ra-

conter brièvement et le plus succinctement qu'ii me sera 

possible , dans cette triste et douloureuse circonstance, 

tous les faits qui ont précédé, amené et provoqué ma 
voie de fait 

M. le président : Ne lisez pas ce volumineux cahier, 

répondez tout simplement : Pourquoi avez-vous frappé? 

Nicolas , laissant son manuscrit et déployant son ■ 

satin : Voici la cause, ou dumoinsl'une des causes rf^'
1

! 
triste et douloureuse circonstance ; les autres caus* ^ 

posées d'un habit et d'un pantalon, sont au Mont-d M 
M. Mondétain , auquel je devais ces objets et on • 

collet comme le aï " 
des bandits, et a crié sur moi au voleur. Je vous dci» 

un cr 
. Jacquemain, commissaire de police de 

igistrat respectable , fit lui-même les tjZ f
v 

montrances à ce tailleur inconsidéré «.L i
S

 ''■ 

si c'esi-là la manière dont on doit traiter 
citoyen. M 

Amêlot, magistr 

norables remontrances a ce tailleur inconsidéré en 1^ 
sant que s'il avait des droits, il devait les faire valoir," 
vilement et au civil. 

M. le président : Enfin, vous avez 

Nicolas Fraisque : Je l'ai frappé, parce que nial^T 

observations du magistrat, il ne cessait de me traiter!? 

voleur et de brigand , moi qui n'ai jamais été, et dont' 

famille n'a jamais été chez un commissaire de police. 

M. le président : Les témoins ont déclaré que 'yn. 

aviez renversé Mondétain sur une borne, et qu'il
 ren

^ 

valoir 

frappe Mondes 
MUT» nim u ' n 

du sang par la bouche? 

Nicolas : C'est au contraire moi qui l'ai retenu q
Mr

j 

il tombait. Vous dites qu'il saignait : mais vous savez bi»« 

M. le président, qu'une pichenette sur le nez suffit poi» 
faire saigner un homme. 

Les voies de fait étaient constantes, mais i! existait r> 

nombreuses circonstances atténuantes. Le Tribunal „', 

condamné Nicolas Fraisque qu'à 24 heures d'emprison. 
nement. 

— Nous avons revu aujourd'hui, à la police correc. 
tionnclle, le jeune Petit, décoré de juillet, et qui

 uans 
une affaire dont nous avons rendu compte, se donna h 

qualité d'employé aux trognons de pommes du théâtre (U 

Funambules. Il venait aujourd'hui déposer comme témoin 

dans l'affaire du sieur Bcnard, prévenu d'avoir voulu 

mettre en circulation une pièce vingt sous qu'il savait étn 
fausse. 

» Benard, a dit Petit, me proposa de changera* 

pièce de un franc qui était fausse, et il me dit que si je 

pouvais en avoir la monnaie, nous partagerions ensemble 

J'ai remis de suite la pièce aux inspecteurs de police. > 

M. le président , après avoir adressé des éloges mérita 

à la délicatesse de M. l'employé aux trognons de pomma 

du théâtre des Funambules , a prononcé un jugement qui 

condamne par défaut le sieur Benard à 10 fr. d'amende, 

— Un sieur Fonleneltc , revêtu à la fois du dou'jle ca-

ractère de prêtre et de professeur de philosophie au col-

lège -Je Perpignan , comparaissait aujourd'hui devant h 

police correctionnelle , sous la prévention d'outrages pu-

blics à la pudeur et avec violence , en sortant de plusieurs 

cabarets de la barrière de l'Ecole-Militaire. Le plaignait 
était un jeune lancier du 5

e
 régiment. 

Pendant les débats de cette scandaleuse affaire , qui 
ont eu lieu à huis clos , on assure que Fontenette a mon-

tré la plus révoltante effronterie. Le ministère public 

avait requis la condamnation du prévenu; mais après ta 

long délibéré, le Tribunal a décidé que quelque immorale 

qu'ait été la conduite de Fontenette pendant la soirée du 

20 octobre dernier , il n'avait pas commis le délit d'ou-

trages publics à la pudeur, et il l'a en conséquence ren-
voyé des fins de la plainte. 

Le rédacteur en chef , gérant , DARMAING. 

CODE DE LA PROPRIETE. 
Analyse raisonnée des Lois, Ordonnances, Arrè'.s et Réglemens qui formtnt lu Législation complète de 

toutes les propriétés privées , rurales , communales et domaniales, de quelque nature qu'elles soient. 
2 forls volumes in-8". — Chez FÉLIX , Editeur, rue Saint-Martin , 257. — PRIX : 13 fr. 

ÉTRENNES POUR. 1834. 
Ouverture des Salons de MM. Alph. GIROUX 

et C IE , rue du Coq-Sl-Honoré , n. 7. 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

(Loi du 3i mars 1 833. ) 

D'un acte sous signatures privées , fait triple à Pa-

ris , le vingt-neuf novembre mil huit cent trente-

trois , enregistré le dix décembre même année, entre 

MM. BENJAMIN DELESSERT, FRANÇOIS DELESSERT 

et GABRIEL DELESSERT. demeurant à Paris, et as-
sociés sous la raison de DELESSERT et C" , 

Il appert que M. GABRIEL DELESSERT ne fera 

plus partie de ladite société DELESSERT et C
e

, et 

cessera d'en avoir la signature à dater du premier 
décembre md huit cent trente-trois. 

ANHeKCEC LÉGALES. 

ETUDE SE K£
e
 AMÉUEE JCEFÈVRE, 

Avocat agréé , rue fùnenne, i 7. 

Suivant exploit de Dupuis , huissier à Paris , en 

date du vingt-six avril ma huit cent trente-trois, en-

registré , M
mt

 SOPHIE-CATHERINE SILVOZ , veuve 

de M. ALEXANDRE GERARD , demeurant quai Conli, 

n. 23 , au nom et comme lulrb e nulurcUe et légale 

de ses deux enfans mineurs , hériliers sous bénéfice 

d 'inventaire de leur père , a signilié à lu société du 

pétrin mécanique, connue sous la raison CAVALIER 

FRÈRES et C , dont le siège est aujourd'hui rue St-

Eoeh-Poissonniè.c, r. lu, à Paris, et constituée par 

acte sons signatures privées du vingt-neuf mars mil 

huit cent vingt -neuf, enregistré et publié le dix 

avr.l suivant, qu'en vertu des autorisations du con-

seil de famille uC ses enfans mineurs , elle entendait 

user du bénéfice de la clause de l'acte de société , qui 

permet aux héritiers de l'associé prédécédé de faire 

cesser la société en cas de décès, en qu'en consé-

quence elle renonçait pour ses deux enfans mineurs , 

représentant leur père, à faire partie de la société du 

pelrin mécanique , dont la liquidation serait faite en 

prenant pour base le dernier inventaire fait avant le 

décès du feu sieur GERARD. 

Pour faire publier et afficher ces présentes , tous 

pouvoirs sont donnés à M" Amédéc Lefèvre, agréé au 
Tribunal de commerce de Paris. 

«. Pour extrait conforme : 

Amédée I.EIÈVRE. 

AKKOÎ3CES JUDICIAIRES. 

A vendre aux enchères, ea l'élude de M
0
 Caslel , 

notaire à Bu, près Iloudan , le 25 décembre 1 833 , 
midi , ' 

Jolie MAISON bourgeoise à Berchères-sur-Ves-

gres, une lieue de Iloudan , consistant en trois pièces 

de rez-de-chaussée, quatre au premier, grenier des-

sus ; deux cours, écurie, remise, buanderie, four; 
jardin de 25 ares, pièce d'eau vive. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

Place du Cbâtelet de Paris. 

Le samedi ,4 décembre ,333 , midi. 

Consistant en bureaux, casiers, pupitres, fauteuils. pcnduiVs , 

cabi îolet, 3o,oco carreaux terre cuite, autres objets. Au cumut. 

Consistant eu commode et secrétaire eu acajou . glaces, tapis, 

bureaux, casier, pcè'e , et autres objets. Au comptant. 

Consistant en commodes , secrétaire , lits , tables , pendule 
neuf pianos, caisses, ej autres objets. Au comptant. 

AVIS BXVEiXS. 

On prie les personnes qui pourraient donner des 

renseigneinens sur Marie IÎAGACL ; , veuve de Louis 

DRONNE ; et sur Marie-Corneille LEQUOY , veuve de 

Pierre-Jacques LEFORESTIF.R , ou sur le lieu de leur 

dernier domicile, ou de l'endroit où elles sont décé-

dées , d'en donner avis à M. SACHET, rue Saint-Ho-
noré, n. 133, à Paris. 

Plusieurs capitalistes , réunis dans te dessein d'em-

ployer des fonds assez consi lérables à la eolonisaiion 
d'Alger, désirent pouvoir les confier aux m ,ins habi-

les d'agronomes et économistes, doués surtout d'une 

moralité rassurante, auxquels des avantages impor-

tuns seraient assurés. Ceux qui, aux qualités désirées, 

joindraient la résolution d'aller se lixer .sur celte 

côie d'Afrique , sont priés de se faire connaître dans 

les bureaux de M. ROUSSEAU , rue Louis-le-Grand , 
n" 3 , de 1(J à 4 heures. 

A céder, une ETUDE d'avoué de première instance 
dans le département du Loiret , d'un revenu de 

6.0U0 fr. Prix : 45,000 fr. — S'adresser à M° Pascal 
Etienne, atocat, rue Taranne , t>. 

OBJETS S'SIREHNES POUR 1834. 

PELOTE DE BLANCHISSAGE. 

Cette nouvelle pelote , aussi ingénieuse qu'origi-

nale, remplace totalement l'ennuyeux carnet de blan-

chissage , au moyen des combinaisons d'un tableau 

imprimé avec soin sur étoffe, et sur lequel on marque 

avec des épingles le linge donné à blanchir et la date 
du mois. 

Il y a des pelotes pour hommes et pour clames. 

rRix DE CHAQUE PELOTE (Homme ou Dame): 

Sur percaline blanche, bleue, rose, avec bordures, 2f. 

Sur satin de diverses couleui s, avec jolies id. 2f. 5U 

Sur satin, richement bordées avec glands. 3f. 5(1 

Sur satin, montées sur boites élégantes, de 3 à 6 f. 

La PELOTE DE BLANCHISSAGE se trouve à Paris, chez, 
l'éditeur-inventeur HIPPOLYTE CHAUCllARD, librai-

re-papetier , rue du Faubourg-Poissonnière , 83, cl 

dans les principales maisons de papeterie, mercerie 
et nouveautés de la capitale. 

On trouve dans la même maison un grand assorti-

ment d'Agendas de poche et de cabinet , avec une 

grande variété de reliures dans les goûts les plus mo-
dernes, en mouton, maroquin , veau , cuir de Russie, 

et une infinité de Jeux , Cartonnages et objets d'é-

trennes en tous genres. — NOTA . Il sera porlé des 

échantillons aux peisonncs qui en adresseront la de-
mande franco. 

CABINET DE MM. DEROSIER ET TONEL, 

Hue Tique tonne , n. 8 et io. 

A CÉDER : Deux ETUDES d'huissier à Paris; plu-
sieurs autres charges en province. A acquérir : Un 

GREFFE de justice de paix de \" instance ou de 
Cour royale à Paris, ou dans le ressort. A vendre : 

DEBITS de labi es avec gérance ou commissions. 

MARIAGES 
Seul établissement eu t ranee s' occupant spéciale-

ment de négocier les mariages. On trouvera dans 

l'ancieni e maison de FOY et C., boulevard Pois-

sonnière, n. 27, discrétion, activité et loyauté. (Affr.) 

Un morceau u'auudou, imbibé de Paraguay-Roux, 

placé sur une dent malade , guérit sur-le-champ là 
douleur la plus aiguë. On ne le trouve , à Paris, que 

chez les inventeurs et seuls brevetés , MM. Roux et 

Chais, ph., r. Montmartre, n" 145. Dépôt dans toutes 
lesvilles de France et les principales de l'étranger 

PASTILLES de CALABïVE 
De POl'ARD, pharmacien, rue Sainl-lionoré, 271 

à Paris ; elles se recommandent par douze années de 

succès pour la guérison des rhumes , des asthmes el 

des catarrhes ; elles calment la toux , facilitent l'ex-
pectoration et entretiennent la liberté du ventre 

Dépôts dans toutes les principales villes de France 

©viïnutaï &e coinrttevfe 
DE PARIS. 

ASSEMBLEES DE CRÉANCIERS 

du jeudi il décembre. 
J

 Leur, 

TIIOMAS-VARENNE, négociant. Svnd. 9 

VAULOUT, tx-M
J

 de nouveautés, llèmpl. de svnd. 9 

MERM1N, limonadier M
a

 de vins. Remise
v

à hu.taine , l» 

LAPALLU, M
J

 boulanger. Concordat ,
 10 

BARDE , anc. tailleur. Clôture , 

BtlUI.LET, entrepr. rie menuiserie. Clôture , f
 1 

CUILLOU (signant Guillou it C), M
1

* de ruban,. Clôt. ' 
RODfERE , entrepr. de maçonneries. Clôture, 

ENOUF, M
d
 de petite tabletterie. Vérilio., 

BRISMOUTIER , , négociant. Vérifie, et Délibérât. 

LÉON et TROLLÉ , épiciers. Concordat, 

du vendredi i3 décembre. 

V
e
 LEFEBVRE , bonnetière. Clôture , 9 

LEHEC , nourrissenr de bestiaox. Svndic. 

GARNOT , libraire. Concordat , 9 

LORRY et f". enlrep. de voitures. Vérifie. 

BEAUDOU1N, boulanger. Clôture, 

FRAUMONT, M'
1
 ambulant. Concordat, 

BU FILER, anc. M" de liqueurs. Clôture, 

MORAND, fabr. de socques. Syndicat , , 

ROBLOT et femme , boulangers. Coucordat, 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

décemb. b""' 
ISOARD DE MARTOURET, anc. afsoe'é d'agent 

de ebange , le *4 
LEGER , bonnetier , le >4 " 

HOCQUET et C«, JI
J

 de nouveautés, le 17% '*) 

PRODUCTION DE TITRES. 

HORNEP. et LEFÈVRE , »br. de clous à Pari, , me des Ma " 

rais St Martin. Ji. — CL zMU. G.rdiu, me Hautefem'.e, 

3o ; l.liuillier, ru,: des Filles-St-'i bornas , a i . 

P1C.AR I', M
d

 de vios traiteur à Grenelle, place de l'Ecole. — 
Cbfx M. Dupont à Grenelle. 

PREVOST, auc. enirepren. de vidanges, à In Petite- '"■Wj 
pas .âge du Jeu de Boule , I. — Cbez M. DherviUy ,

 ,uï d
" 

l'aub. Montmartre, 8. 

BOUHSE DU 11 DÉCEMBRE 18 r5. 

A TERME. i cr cuurs. pl. haut. ! pl. bas. dernier-

5 o|o comptant. 

— Fin courant. 

Emp. i83 i poiupt, 

— Fin courant. 

Emp. i83i coinpl. 

î p. OJO CO .ilpt. C .tJ 

— Fin eouranti 

R. de Napl. ciîipK 

— Fin courant. 
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IMPRIMERIE PÏn VN-DEL,VFOREST ( MORIMVAL), 

Rue des Bons-Enfans , 34. Enregistré à Paris , !e 

Reçu un frnfn duc centime» 
Vu par le maire du 4* arrondissement , non 

égalisation de la signature PlHiK -DtLAFOtrtT, 


